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Texte de la question

M. Olivier Falorni alerte M. le ministre des solidarités et de la santé sur la situation des psychologues de France. En
avril 2020, il alertait déjà le Gouvernement sur les effets du confinement sur la santé mentale des Français. Plus de
12 millions de Français sont concernés aujourd'hui et ce chiffre pourrait augmenter en raison du stress et des états
anxieux post confinement. La prise en charge des personnes aux prises avec des problèmes de santé mentale, déjà
présents ou causés par la crise, ne peut être ignorée. Les spécialistes et professionnels alertent depuis de nombreux
mois sur les points cruciaux à prendre en considération. Les psychologues, entre autres, sont confrontés à une
pénurie de moyens publics et au coût, non pris en charge, des consultations en libéral. Les structures publiques ou
semi-publiques, qui permettent une prise en charge des consultations psychologiques par la CPAM, sont
surchargées et débordées depuis de nombreuses années. Les délais d'attente peuvent y être extrêmement longs et ne
permettent pas à la population d'y accéder au moment où elle en a besoin. La mesure proposée par le Gouvernement
d'un dispositif de remboursement des consultations psychologiques en libéral avec l'accord préalable du médecin
généraliste ne semble pas être pertinente. En effet, les médecins généralistes sont débordés et estiment ne pas être
indispensables à cette étape. Il convient de rappeler que l'indication d'une psychothérapie reste le fruit d'un dialogue
qui s'engage entre le psychologue et le consultant. Les organisations professionnelles, et notamment le Syndicat
national des psychologues, ont alerté sur le fait que les modalités pratiques ne correspondaient pas aux besoins des
patients. Les dispositifs déjà proposés par le Gouvernement, celui du chèque psy étudiant ou du forfait psy enfant
ado, ont suscité l'adhésion au maximum de 5,7 % des psychologues libéraux du pays pour le premier et de
seulement 2 % pour le second. À titre d'exemple, un enfant diagnostiqué et orienté en pédopsychiatrie peut devoir
attendre 6 mois à un an avant d'être pris en charge de façon adaptée par une équipe pluridisciplinaire. Par ailleurs,
s'agissant des psychologues hospitaliers, leurs honoraires n'ont quasiment pas été revalorisés depuis 1991. À la suite
du Ségur de la santé, ils ont bénéficié du complément de traitement indiciaire (CTI) mais pas des revalorisations des
grilles de salaire qui en constituaient le deuxième volet. Il en est de même pour les psychologues salariés du privé.
Au regard des besoins importants en santé mentale, l'augmentation des postes de psychologues titulaires et non
précaires (il y a plus de 50 % de CDD dans de nombreux hôpitaux), dans les trois fonctions publiques, avec
l'organisation suffisante de concours d'entrée, ainsi que la mise en place de dispositifs de remboursement adaptés
permettraient à la population de bénéficier des soins psychologiques dont elle a légitimement besoin. Aussi, il
aimerait connaître les dispositions qu'il compte prendre pour soutenir cette profession qui intervient dans de
nombreux champs de la naissance à la fin de vie et auxquels les Français souhaitent pouvoir avoir accès librement
et de façon égalitaire.
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